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L’objet de cette recherche réside dans l’étude d’interactions en situation de travail, se déroulant
au téléphone, précisément au sein d’entreprises de tailles différentes (très petites, petites et
moyennes) et vendant différents types de biens (assurances, transports, matériaux pour le
bâtiment). Le cadre théorique de l’Analyse du Discours en Interaction, enrichi notamment des
apports de la psychologie et la sociologie du travail nous a permis de faire une description et une
analyse d’interactions inscrites dans un contexte tel que l’entreprise. La méthode comparative fut
adoptée afin de déterminer les facteurs pouvant intervenir sur le déroulement de l’interaction, à
un niveau global (script, organisation séquentielle) et plus local (actes de langage, négociations).
Nous avions supposé que les récurrences et les variations entre les interactions étaient dues à la
nature des biens vendus dans l’entreprise. Or, l’analyse comparative nous a permis de mettre en
relation des éléments internes à l’interaction (script, actes de langage) avec des éléments externes
à l’interaction (espaces de travail, genre, rôles et statuts des participants, fréquence des
rencontres entre eux, etc.). Cette étude démontre que le bien ou le service échangé n’a finalement
que peu d’importance dans le déroulement des interactions entre secrétaires et clientèle. Les
variations d’une entreprise à l’autre, d’une interaction à l’autre sont plutôt liées aux relations
tissées entre les différents acteurs : entre secrétaires et client-e-s, entre secrétaires et patrons, le
gender étant un facteur de variation, tout comme le cadre spatial, l’état d’esprit des participants
ou l’image que chacun a de l’autre.





Analyse du Discours en Interaction – Interaction – Script – Séquences – Actes de langage –
Politesse – Espace de travail – Faces – Commerce – Entreprise – Interactions téléphoniques.





The aim of this research is to study interactions at phone in work context, inparticular in business
of different sizes (very small, small and medium) and selling different kinds of goods (insurance,
transport, building materials). The theoretical framework of Discourse Analysis in Interaction,
strengthened by contributions from work psychology and sociology allow us to make a
description and an analysis of interactions in a context such the business world. A comparative
method is taken up in order to determine elements which could intervene on the progression of
interactions, to overall functioning (script, pattern organisation) and a more specific level
(speech acts, negotiations). At first, our hypothesis was to suppose that recurrence and variation
between interactions were due to the nature of goods sold in enterprises. Now, a comparative
method allows us to relate internal features of a given interaction (script, speech acts, etc.) and
external features (workspace, gender, roles and status of participants, rate of encounters between
them, etc.). This study demonstrates that the nature of the object of the interaction is not really
important for the development of interaction between secretaries and customers. Variations
between enterprises and variations between interactions are rather due to relationship forged
between actors : secretaries and customers, secretaries and managers, gender being a factor of
variation, exactly as spatial frame, participants’ state of mind and impression each have of the
other.





Discourse Analysis in Interaction – Interaction – Script – Sequences – Speech acts – Politeness –
Work space – Faces – Commerce – Enterprise – Phone interactions.



















dans le quotidien du travail en effet, se présentent pêle-mêle activités matérielles,
pratiques sociales non langagières, manifestations plurisémiotiques (geste,
parole, écriture) (Boutet, Gardin, Lacoste, 1995 : 14).

on ne peut pas séparer le téléphone des pratiques sociales dans lesquelles il



s’insère. Contrairement à l’usage d’autres médias, celui du téléphone ne
constitue pas une activité en soi. Il prend toujours place au sein d’autres activités
familiales, amicales, amoureuses, commerciales, professionnelles… (Flichy,
1998 : 406).



L’activité de travail y compris dans sa composante langagière mobilise toujours
les diverses identités et appartenances des agents, les différents éléments de
leur biographie, leurs caractéristiques physiques, sexuelles... » (Boutet, Gardin et
Lacoste, 1995 : 16).

Si le linguiste veut, par exemple, comprendre et interpréter le sens d’un
document, d’un écran ou d’un message, s’il veut analyser les enjeux d’un
courrier dans un bureau, décrire la circulation d’une information dans un atelier
ou les usages d’un règlement dans une entreprise, il lui faut bien, qu’il l’ait
souhaité ou pas, tenir compte des dispositifs techniques (et les connaître
quelque peu), de l’organisation du travail ou des relations sociales (Boutet, 1995 :
248).
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Le « contexte » pourrait être défini comme l’ensemble des informations
permettant de restreindre le nombre des significations possibles d’un mot, d’un
acte, d’un événement. Le contexte est nécessairement incomplet et extensible : il
y a toujours un contexte supérieur et plus vaste (Winkin, 2001 : 68) 13 .



Tout au long du déroulement d’un échange communicatif quelconque, les
différents participants, (…) des interactants, exercent les uns sur les autres un
réseau d’influences mutuelles – parler, c’est échanger, et c’est changer en
échangeant (ibid. : 17).

a structure that describes appropriate sequences of events in a particular context
(…). Thus, a script is a predetermined stereotyped sequence of actions that
defines a well-known situation (Schank et Abelson, 1977 : 41).
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Dans le domaine grammatical, Halliday, à qui se réfèrent les auteurs, avait
longuement développé l’idée d’une hiérarchie des unités grammaticales. Les
morphèmes se combinent en mots, qui eux-mêmes forment des groupes. C’est
cette démarche, classiquement attestée dans les recherches linguistiques, que
Sinclair et Coulthard appliquent à l’analyse du discours (ibid.) 16 .



Pour qu’on ait affaire à une seule et même interaction, il faut et il suffit que l’on ait
un groupe de participants modifiable mais sans rupture, qui dans un cadre
spatio-temporel modifiable mais sans rupture, parlent d’un objet modifiable mais
sans rupture (1990 : 216).















Si un énoncé tel que « Il est huit heures » peut hors contexte être défini comme
une assertion à valeur informative, cette caractéristique est manifestement
insuffisante pour rendre compte des différentes valeurs (réponse, avertissement,
reproche, justification, etc.) qu’il peut recevoir en contexte (Kerbrat-Orecchioni,
1990 : 230).







impossible de décrire efficacement ce qui se passe dans les échanges
communicatifs sans tenir compte de certains principes de politesse, dans la
mesure où de tels principes exercent des pressions très fortes – au même titre
que les règles plus spécifiquement linguistiques (Kerbrat-Orecchioni, 1992 :
159-160).

Ensemble de règles qui régissent le comportement, le langage considérés
comme les meilleurs dans une société ; le fait et la manière d’observer ces
usages.





La politesse apparaît comme un moyen de concilier le désir mutuel de
préservation des faces, avec le fait que la plupart des actes de langage sont
potentiellement menaçants pour telle ou telle de ces mêmes faces
(Kerbrat-Orecchioni, 1992 : 174).



atteint indirectement, par un mouvement inverse de dévalorisation implicite, la
face d’autrui ; s’il ne faut pas se rehausser soi-même, c’est que cela risque de
rabaisser l’autre, et s’il convient parfois de se rabaisser, c’est qu’il y a des
chances pour que l’autre s’en trouve du même coup rehaussé
(Kerbrat-Orecchioni, 1992 : 188).





Pour communiquer, il ne suffit pas de connaître la langue, le système
linguistique ; il faut également savoir comment s’en servir en fonction du
contexte social (Bachmann, Lindenfeld et Simonin, 1991 : 53).

décrire l’utilisation du langage dans la vie sociale, et plus précisément, de
dégager l’ensemble des normes qui sous-tendent le fonctionnement des
interactions dans une société donnée (Kerbrat-Orrechioni, 1990 : 59).

comment les « acteurs » (ou plutôt les « membres » d’un groupe définis par la
possession d’une même compétence de langage), prennent des décisions,
expliquent des événements, fabriquent un monde raisonnable et intelligible afin
de pouvoir y vivre et accomplir leurs actions de tous les jours (Queiroz,
Ziolkowski, 1997 : 74).



Les « membres » (…) se servent de « procédures interprétatives » qui relèvent
d’une « connaissance tacite ». Ils traitent les événements et usent de méthodes
de description comme de choses « allant de soi » et suivent à leur insu les règles
de la conversation. (…) cette compréhension s’appuie sur des « ethnométhodes »
qu’il s’agit d’expliciter (Queiroz et Ziolkowski, 1997 : 74).

Le chercheur part d’une idée, encore mollement formulée, va sur le terrain,
recueille des données en tout sens, revient vers ses lectures et commence à
organiser ses données, retourne sur le terrain, lesté de questions déjà mieux
conceptualisées et repart enfin, avec de premières réponses, vers une
formulation généralisante (2001 : 190).



Les échanges langagiers les plus ordinaires de la vie quotidienne, comme les
discours ritualisés, sont des activités socialement structurées que la sociologie
peut constituer en objet d’étude. (…) leur intention initiale était de développer une
analyse micro-sociologique des échanges discursifs (Bachmann, Lindenfeld et
Simonin, 1991 : 133).

une interaction entre deux personnes n’est jamais seulement une interaction,
c’est-à-dire une simple séquence d’actions/ réactions limitées dans le temps et
dans l’espace ; c’est toujours aussi un « certain type d’ordre social » (Goffman,
1988 : 96). Toute interaction convoque la société tout entière par le fait qu’elle
fonctionne sur les mêmes principes (Winkin, 2001 : 113).

Si vous étudiez très minutieusement un milieu, un groupe, une situation, vous
dégagerez bientôt nombre des régularités qui fondent cet ensemble particulier.
Or ces régularités appartiennent à la communauté ou à la société globale (ibid. :
155).





la place du corps dans un environnement ne se limite pas à la surface de la
peau : il peut se développer ou se rétrécir à l’intérieur d’une zone
psychocorporelle qui dessine autour de lui des frontières et un rayon d’action
(Fischer, 1990 : 217).



L’entreprise est un lieu où des hommes et des femmes coopèrent entre eux,
s’organisent pour produire, inventent des règles et des façons de faire,
échangent en permanence avec la société qui les entoure (1997 : 4).



pour comprendre ce qui se passe dans une entreprise, il est logiquement erroné
d’invoquer les caractères des individus. C’est-à-dire appliquer à une classe de
phénomènes reliés entre eux, une démarche analytique qui part de ses éléments
pris isolément. Il faut trouver des explications dans les caractéristiques du
système relationnel tout entier (1998 : 31).









Employé(e) chargé(e) d’assurer la rédaction du courrier, de répondre aux
communications téléphoniques, etc., pour le compte d’un patron. Secrétaire
comptable. Secrétaire commercial(e), secrétaire de direction. Une secrétaire
sténodactylo, etc.



l’archétype de la « deuxième femme » du directeur, un personnage de l’ombre à
qui l’on attribue un pouvoir occulte bien qu’on ne sache pas s’il est lié à son
charme, sa rouerie, sa soumission au chef, ou encore au rôle de confidente,
sachant garder les secrets récoltés dans l’exercice de ses fonctions (ibid.).





Les discours au travail (…) ont pour caractéristique majeure leur intrication avec
le monde des objets techniques, leur insertion dans des relations sociales, des
espaces et des temporalités qui les contraignent fortement. (…) Des dimensions
des espaces de travail comme le bruit, la chaleur, l’éloignement physique des
opérateurs (…) ont des conséquences importantes sur l’activité langagière
(Boutet, Gardin et Lacoste, 1995 : 15-16).



La communication ne se rapporte pas seulement à la transmission des messages
verbaux, explicites et intentionnels ; telle qu’utilisée dans notre acceptation, la
communication inclurait l’ensemble des processus par lesquels les sujets
s’influencent mutuellement (1951 : 6).

Ce modèle de la communication n’est pas fondé sur l’image du télégraphe ou du
ping-pong – un émetteur envoie un message à un récepteur qui devient à son
tour émetteur, etc. – mais sur la métaphore de l’orchestre. La communication est
conçue comme un système à multiples canaux auquel l’acteur social participe à
tout instant, qu’il le veuille ou non : par ses gestes, son regard, son silence, sinon
son absence… En sa qualité de membre d’une certaine culture, il fait partie de la
communication, comme le musicien fait partie de l’orchestre. Mais, dans ce vaste
orchestre culturel, il n’y a ni chef, ni partition. Chacun joue en s’accordant sur
l’autre. (Winkin, 1981 : 7-8).



confirment l’urgence de s’intéresser aux situations de contact ou de mélange
sémiotique. Car les multiples scènes de communication-production évoquées ont
un trait commun. Elles combinent des objets, des techniques et des supports
(téléphone, ordinateur, micro, dialogues de face à face, chaîne de production,
écrit traditionnel, visioconférence) qui impliquent complexité, tension et invention
pour les sujets (Pène, 2001 : 10).







En interne, ces technologies donnent – et même imposent – plus d’autonomie
aux opérateurs dans l’exercice de travaux quotidiens, mais permettent en même
temps de les contrôler plus étroitement. Cette nouvelle autonomie sous contrôle
vient d’une part de la nécessité de gérer les aléas, d’autre part des démarches
vers la qualité (…) qui reposent sur l’obtention d’informations détaillées (…) pour
conformer chaque produit ou service aux désirs de chaque type de client.

A l’extérieur, ces technologies ouvrent de nouvelles possibilités pour mieux
connaître les clients, les fidéliser et accroître l’attrait des produits et services
offerts par l’entreprise. Elles permettent en outre de traiter plus d’informations
sur les clients et ainsi de mieux surveiller leurs comportements… (ibid.).









une psychologie des espaces de travail (…) peut aider à la compréhension des
comportements dans une organisation en montrant l’influence exercée par
l’espace. Elle permet aussi de saisir comment l’espace peut favoriser certains
phénomènes sociaux en créant des occasions d’interagir (…). (Fischer, 1989 :
192).



l’espace a donc une valeur qui résulte pour une large part de la signification
qu’on y lit en se référant à des échelles, à des habitudes, à des langages créés
par la société. (…) Les noms des lieux, les styles des maisons, la manière de
construire les routes (...) prennent de la sorte une valeur sociale qui outrepasse
leur valeur utilitaire : l’individu, la famille, le groupe, la nation s’identifient avec
une certaine portion de l’espace. Ils trouvent dans son aménagement
l’opportunité de manifester leurs valeurs fondamentales.(Fischer, 1981 : 17).
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en principe teintés de convivialité pour créer les impressions de bien-être… Leur
aménagement repose sur un concept d’ouverture et de transparence 63 qui
permet de distinguer plusieurs types d’espaces, en fonction de leur traitement
esthétique (Fischer, 1989 : 67).



Elle établit la transition d’un espace vers un autre et assure le flux des personnes
et des objets. Elle structure le rapport dehors-dedans et ponctue les entrées et
les sorties. Si une porte définit essentiellement une opposition privé-public (…)
elle opère un filtrage symbolisé par une différenciation entre espace autorisé et
espace non autorisé. (Fischer, 1989 : 67).



















L’analyse des interactions repose sur une méthode inductive : elle part des
données en cherchant à identifier des comportements interactionnels récurrents,
pour en proposer des catégorisations et formuler des généralisations. La
démarche est résolument descriptive (1999 : 22).

Un problème commun à toutes les analyses relevant d’une démarche inductive à
partir d’un échantillonage d’individus étroit est celui de sa représentativité. Il est
bien évident que l’idéal serait un échantillon large dans lequel se fondraient
toutes les micro-cultures qui peuvent être liées à l’âge, au sexe ou à la classe
sociale des participants (Béal, 2000 : 20).

La fiabilité de la comparaison repose en premier lieu sur le choix de situations,
sinon similaires, du moins comparables. Et cette première étape recèle parfois
des surprises. (…) L’analyse doit tenir compte de ces biais possibles, et assumer
le fait qu’elle ne met en lumière que des tendances moyennes générales,
repérées sur la base de la récurrence de certains comportements interactionnels
et dans la mise en contraste avec une autre culture (Traverso, 2000 : 34).







La perspective se veut scientifique, c’est-à-dire purement descriptive : il s’agit de
voir le plus objectivement possible, à partir de corpus enregistrés et
soigneusement transcrits, comment sont fabriqués ces objets particuliers que
sont les conversations (1996 : 10).



Non que les participants ne puissent accompagner de gestes leurs productions
verbales, mais ces gestes n’étant pas perçus par l’interlocuteur, ils n’ont plus
pour fonction de souligner, préciser, suppléer le sens des éléments verbaux, ils
n’ont donc plus de fonction dans la communication (André-Larochebouvy, 1984 :
13).



Bien qu’on y observe fréquemment de véritables échanges rituels, c’est la
transaction matérielle qui forme le contexte significatif en même temps que
l’unité pertinente ; les paroles que peut prononcer l’un des participants ou les
deux constituent une partie intégrante d’une entreprise mutuellement
coordonnée, non d’une conversation (1987 : 151).



Une interaction symétrique se caractérise donc par l’égalité et la minimisation de
la différence, tandis qu’une interaction complémentaire se fonde sur la
maximalisation de la différence. Dans une relation complémentaire, il y a deux
positions différentes possibles. L’un des partenaires occupe une position qui a
été désignée comme supérieure, première ou « haute » (one-up), et l’autre la
position correspondante dite inférieure, seconde ou « basse »(one-down)
(Watzlawick, Beavin & Jackson, 1972 : 66-67).



Ainsi, telle interaction donnée pourra, par exemple, fonctionner sur la
complémentarité au niveau de son cadre interactif –comme la consultation
médicale- et, de manière subordonnée, sur la symétrie. Cette symétrie
correspondra (…) à des moments « conversationnels », (…) à la nécessité de
coopérer, ou à la mise en œuvre de stratégies de communication (Vion, 1992 :
124-125).



l’organisation d’un cours d’action est toujours plus qu’une actualisation de
structures, car les agents ont à traiter une situation et à s’accorder pour pouvoir
agir ensemble. Il leur faut articuler leurs définitions de la situation et coordonner
leurs interventions dans et sur le monde » (Quéré, 1991 : 261).

Ce que les partenaires vont faire ensemble dans une interaction n’est jamais
complètement déterminé à l’avance, quelle que soit la précision de leurs
intentions respectives ou de leurs programmes d’action » (ibid. : 255).

Un cadre d’interaction se constitue par l’introduction d’un schéma d’activité
comme structure d’ordre, c’est-à-dire par la manifestation d’une projection de ce
qui doit se passer (ibid. : 275).



Le contrat de parole (Charaudeau, 1983), c’est-à-dire la nature des contenus
attendus, est tout-à-fait limité. Il est possible d’établir une liste très fermée des
éléments de signification qu’un « client » peut échanger avec un garçon de café
(1992 : 133).



L’interaction dans les commerces se déroule de façon répétitive, ce qui permet
d’en dégager un script précis, c’est-à-dire, une séquence d’actions qui
s’enchaînent de façon pré-déterminée, dans une situation bien connue (Traverso,
1999 : 87).





Les interactions administratives ne sont pas guidées par le plaisir d’être
ensemble, du moins dans ce qui les rend précisément administratives. Ces
interactions sont produites en tant qu’activités dans un système autonome et non
comme activités dans des relations seulement. (1991 : 41-42).

s’efforcera dès l’ouverture de la rencontre de manifester une certaine



"réparation" qui, selon la réplique de l’interlocuteur, lui permettra soit de
poursuivre ou de s’engager longuement (…), soit d’être bref (…) » (De Salins,
1988 : 101).



Dans les séquences d’ouverture au téléphone, l’échange de salutations se
coordonne avec les procédures de reconnaissance des locuteurs (présentation
adresse et requête d’interlocuteur) (Conein, 1987 : 146).



affiche d’emblée son appartenance institutionnelle (« CAF Touraine bonjour… »),
l’usager expose son problème le plus souvent de manière anonyme, mobilisant
un « je » qui a moins fonction d’assurer une réelle identification que d’engager de
manière neutre ce qui va suivre et de minimiser la requête (« j’aurais voulu un sim
euh un simple renseignement… », « j’avais une p’tite chose à vous demander… »)
(Weller, 1997 : 136).

motif dans un passé, souvent un passé connu des deux (participants). Ils font
donc appel explicitement à la mémoire de l’appelé. Le motif de l’appel est ainsi
ancré dans une relation personnelle (Widmer, 1991 : 48).











L’échange des noms ou des identités en début de conversation entretient des
rapports étroits avec la salutation, et la reconnaissance mutuelle des locuteurs
par l’échange des prénoms ou des noms semble parfois se confondre avec l’acte
même de salutation (Conein, 1987 : 146).







Le thème ne s’introduit ni d’un seul coup ni une fois pour toutes dans le
discours. Les interlocuteurs arrivent habituellement à la "anchor position"
(Schegloff, 1986) conjointement et après avoir ratifié réciproquement leur statut
d’interactants selon différentes modalités possibles (Berthoud & Mondada, 1995 :
282).



The kind of pre-closing we have in mind takes one of the following forms, «
well… » , « OK… » , « So-oo » , etc. –with downward intonation contours-,



these forms constituting the entire utterance (Schegloff & Sacks, 1973 : 303).

La préoccupation de communiquer une information exhaustive à son
interlocuteur impose, en cours d’entretien téléphonique, la contrainte de la
reformulation : hors de la présence physique de celui à qui l’on parle, on est
amené, après avoir présenté une information dense, à la synthétiser, parfois
même à la formuler autrement (Module de formation Assureurs, voir annexe 3).



Un nouveau thème de conversation peut être introduit après quasiment chacune
des phases de la séquence : après la pré-clôture (auquel cas, pour fermer
réellement la communication, il faut réitérer la pré-clôture jusqu’à ce qu’elle soit
acceptée comme telle), et même après les salutations finales (Traverso, 1996 :
76).















The « possible pre-closing » token does not automatically initiate a « closing
section » , but rather invites the coparticipant to « move into » it. This is so
since the « possible pre-closing » is an indication that the utterer has nothing
more to add on the preceding topic (Firth, 1995 : 216).

























la productivité actuelle ne se limite plus au travail direct mais découle de la
coopération des individus dans l’action, obtenue notamment grâce à leur activité
de communication dans un monde composé d’événements (Zarifian, 1990)
(Moatty, 2001 : 131).



















La fonction de la séquence d’ouverture est phatique. Elle doit rendre possible
l’échange, donner le ton, définir la situation et les négociations explicites ou
implicites en ce qui concerne les identités, la relation, le but de la rencontre, son
type et son style, son existence (Thomsen, 2000 : 32).

C’est dans le monde des affaires qu’on trouve le plus gros volume de
communication verbale entre personnes qui ne se sont jamais vues (…). Dans le
monde des affaires, les compagnies considèrent qu’il est très important
d’éduquer les secrétaires, de sorte qu’elles connaissent les bonnes manières et
le protocole de la communication téléphonique (…). Le ton et la cordialité d’une
secrétaire ou d’une téléphoniste ont une influence évidente sur le contact
téléphonique initial (Gras, Joerges, Scardigli, 1992 :261-262).



Speech behaviour tends to be most frequent and most elaborated between those
who are acquaintances and casual friends, rather than between intimates or
strangers.
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It is now widely accepted that « gender » is the appropriate term for the socially
constructed categories which define appropriate feminine and masculine
behaviour, while « sexe » refers to biologically based distinctions (…). In this
book gender is therefore the appropriate term for describing differences in
linguistic behaviour along the feminine-masculine dimension (Holmes, 1995 : 29).

Nous savons aussi que le monde des bureaux est aujourd’hui un monde féminin,
en termes quantitatifs du moins, étant entendu que les directions, l’encadrement,
le contrôle de gestion sont majoritairement masculins (1990 : 11) 107 .





ce qui est présenté lors de la présentation de soi en mettant en avant
l’appartenance à des catégories sociales (catégories socioprofessionnelles,
ethniques, statut de minorité) et en développant un système de conduite lié au
statut (Goffman, 1963 : 78).

L’identité est un système structuré, différencié, à la fois ancré dans une
temporalité passée (les racines, la permanence), dans une coordination des
conduites actuelles et dans une perspective légitimée (projets, idéaux, valeurs et
styles). Elle coordonne des identités multiples associées à la personne (identité
corporelle, identité caractérielle, spécificités personnelles…) ou au groupe (rôles,
statuts…) (in Lipiansky, 1992 : 45).





L’interaction sociale est le lieu à partir duquel se construisent leurs
représentations d’autrui et d’eux-mêmes, représentations servant à organiser les
conduites durant les rapports extérieurs avec les partenaires sociaux
(Vinsonneau, 1997 : 64).

Le traitement interactionniste de l’identité suppose une thèse commune : aucune
analyse pertinente du soi ne saurait être produite séparement d’une analyse des
interactions avec les partenaires (Queiroz et Ziolkowski, 1995 : 45).

ce que l’on met en jeu dans l’accomplissement d’un rôle n’est autre que sa face,
cette fraction du soi, qui, dans la mesure où elle est en partie sous la dépendance
de l’autre, devient une partie objectale du moi (Vion, 1992 : 35).

la valeur sociale positive qu’une personne revendique effectivement à travers la
ligne d’action que les autres supposent qu’elle a adoptée au cours d’un contact
particulier (Goffman, 1974b : 9).



Vouloir être séduisant apparaît comme un moyen d’être plus facilement accepté,
approuvé et reconnu. Le besoin de séduction peut comporter aussi une demande
d’amour qui, dans ce cas, est moins l’expression d’un désir de nature sexuelle
que la traduction d’un besoin de reconnaissance frustré(1992 : 152).



Jouer un rôle implique donc la gestion de deux positions, symétriques ou
complémentaires, constitutives d’un rapport de places. Nous sommes ainsi
conduit à actualiser notre face, notre soi, à l’intérieur d’un système de places par
lequel nous construisons également une image de l’autre (1992 : 35).



la position objective occupée en fonction du niveau social ; il englobe un
ensemble de caractéristiques objectives qui déterminent la place d’un individu
sur une échelle sociale (Fischer, 1997, in Cazals-Ferré et Rossi, 1998 : 30).

Des ensembles d’attributs et d’attitudes, de qualités ou de caractères, qui
peuvent être imposés ou assignés (ascription), acquis ou conquis (achievement),
selon qu’ils sont liés à un « destin social » (exemple : position dans un espace
familial) ou enjeux d’un « projet social » (exemple : poste dans une hiérarchie
professionnelle). Les statuts ne sont pas seulement des étiquettes assignées à
l’acteur, qu’il reprendrait à son compte par intériorisation : ce sont aussi des
ressources utilisées par l’acteur dans l’exercice de ses rôles, dont il se sert pour
maintenir une place qui lui est accessible dans le monde social, et des sanctions
accordées par ses partenaires et ses contemporains pour la façon dont il
s’acquitte de ses rôles, dans un mixte de conformité et d’innovation, de
reproduction et de distinction (Cefaï, 1998 : 233).



Ceux qui décident – une minorité d’hommes – ceux qui contrôlent, ceux qui ont la
parole se réservent l’accès privilégié aux femmes, à la possibilité de rencontrer
des femmes, sur leur lieu de travail. Autrement dit, les cadres supérieurs – ceux
qui ont un mot à dire sur l’organisation de l’entreprise – apprécient et s’assurent
la présence sur le lieu de travail d’une femme « en particulier », leur secrétaire («
private secretary ») (1990 : 187).

Chacun à la suite d’une action attend en réponse un certain comportement
d’autrui. Chacun aussi en fonction de sa position attend des attitudes, des
actions d’autrui et, en miroir, autrui attend du sujet, du fait de sa position, des
attitudes et des actions (Chappuis et Thomas, 1995 : 3).



Les rôles sont pour leur part des ensembles de contraintes et d’obligations,
d’autorisations et de prohibitions qui sont appris par l’acteur, et qui paraissent
engendrer ce qu’il doit dire et faire dans telles ou telles circonstances. Les
prescriptions des rôles présentent toujours une indétermination qui assure à
l’acteur une marge de manœuvre, lui permet de montrer des stratégies et de
risquer des tactiques, qui le laisse improviser certains scénarios en situation, et
qui lui ménage un écart réflexif par rapport à ses manifestations intra-mondaines.
(…)Ils s’organisent en jeux de rôles (role-sets) et en jeux de statuts (status-sets),
toujours articulés dans des contextes d’interactions typiques, et s’accompagnent
d’attentes (expectations) typiques de rôles et de statuts, partagées et
sanctionnées par les interactants (Cefaï, 1998 : 233).

Dans l’entreprise, les cadres, les ouvriers, possèdent des statuts particuliers,
mais les rôles qu’ils accomplissent dépendent dans une plus large mesure de
leurs initiatives personnelles (Chappuis et Thomas, 1995 : 34).







paraissent très sensibles à l’effet qu’elle provoque sur eux, et à ce qu’elle leur
indique comme attitude de la part d’autrui (on parle de ton péremptoire,
autoritaire, condescendant, de voix charmeuse) (Grosjean, 1993 : 86).

Dans l’entreprise, le chronomètre a été, et reste encore, la principale mesure du
travail. Les délais, les cadences, les horaires, les jours ouvrés et les jours
chômés, les temps d’activité et de retraite : autant de notions qui font se
correspondre la question du temps et l’univers du travail (Cardia-Vonèche,



Bastard et Gonik, 1999 : 38).

les connotations qui nous renseignent sur l’émetteur, sur le récepteur, et sur le
contenu du message. Ainsi, telle structure intonative, nous fait-elle comprendre
que celui qui parle est du Midi ou bien du Nord (…), qu’il s’adresse à un supérieur
ou à un inférieur (…) (Odin, 1990 : 122).





Chaque individu (et chaque groupe) peut disposer, successivement ou même
simultanément, de plusieurs identités dont la matérialisation dépend du contexte
historique, social et culturel (Camilleri et al., 1990 : 18).



Statut social hors de l’entreprise et statut dans l’entreprise, ou à travers
l’entreprise, se répondent et s’influencent de façon complémentaire et
contradictoire (1965 : 165).













Les femmes se plaisent à souligner ce caractère et déforment certains mots (…) ;
articulant du bout des lèvres, elles affectent une sorte de bredouillement qui
évoque la prononciation enfantine. Leur émission témoigne ainsi d’un
maniérisme et d’une préciosité dont elles ont parfaitement conscience : quand je
ne les comprends pas et les prie de répéter, elles exagèrent malicieusement le
style qui leur est propre.











Aucune conclusion sérieuse n’est possible sur cette question si l’on ne prend
pas la peine de regarder de très près qui interrompt qui, dans quelle situation, de
quelle manière, avec quelle intention et quels effets… (Kerbrat-Orecchioni, à
paraître : 15).



ayant précisément pour fonction d’offrir aux interactants des réponses toutes
faites, et des solutions immédiatement disponibles, aux problèmes
communicatifs qu’ils risquent de rencontrer à tout instant de leur vie quotidienne
(2001 : 111).

Elle (« comment allez-vous ? ») semble être l’accompagnement naturel du salut
si l’on considère l’étymologie de ce mot. « Salut » vient en effet du latin salus, qui
signifie « santé » et, par extension, l’action de souhaiter la bonne santé (Weil,
1983 : 10).

A la question « Comment allez-vous » ou son équivalent plus familier « Comment
ça va ? », la réponse sera « (Très) bien, merci, et vous-même ? », sauf dans le cas
où l’on ne peut cacher qu’on ne va pas bien du tout (…). A moins d’être un ami
intime, une amie très proche, la personne qui vous pose cette question n’éprouve
aucune curiosité sur l’état de votre vésicule biliaire ou la bronchite que vous avez



eue l’hiver passé (Weil, 1983 : 11).

























Lors d’une conversation, les hommes ont souvent tendance à analyser leur
statut : "l’autre tente-t-il de se placer en position dominante en me faisant faire ce
qu’il veut ?" Les femmes, elles, perçoivent plus souvent la négociation des
rapports : "Est-ce que l’autre tente de se rapprocher ou de prendre ses
distances ?" » (Tannen, 1993 : 34).

entre un langage indirect, poli et évitant toute confrontation directe, d’une part, et
le « rôle sexuel » féminin, qui consiste à être dépendante et à manquer
d’assurance, d’autre part, se trouve invalidée par une étude faite par Keenan
(1974) en 1963, donc vient avant que Lakoff ait établi ses hypothèses (Aebischer,
1985 : 39).



Il est sans doute fort pratique d’imputer toute différence – réelle ou imaginaire – à
une quelconque appartenance sexuelle : ce sont des catégories exhaustives, car
du fait de son anatomie, pratiquement tout individu dans notre société peut être
inséré dans l’une ou dans l’autre (1985 : 53).



No one could deny that men as a class dominate women in our society, and that
many individual men seek to dominate women in their lives. (…) It not sufficient



to account for everything that happens to women and men in conversations –
especially conversations in which both are genuinely trying to relate to each
other with attention and respect. The effect of dominance is not always the result
of an intention to dominate (1990 : 18).

They will try to gain equality with and will adopt the values of the superior
(majority) group ; this strategy is called assimilation (Coates, 1986 : 8). In terms
of language, it is clear that certain groups of women (e.g. those in the profesions
or in politics) have adopted this strategy (ibid. : 10).





According to Lakoff, while men tend to apply Grice’s maxims more frequently,
women tend to apply the rule of politeness, subordinating the communication
content of their speech to the social value of interaction (Baroni et Nicolini, 1995 :



408).



Les interruptions, surtout lorsqu’elles s’accompagnent d’un chevauchement, ont
pour tendance taxémique générale d’exprimer une position haute, ou une
tentative de l’accaparer (Kerbrat-Orecchioni, 1992 : 88).



Simultaneous speech can be « cooperative overlapping » - that is, supportive
rather than obstrucive, evidence not of domination but of participation, not
power, but the paradoxically related dimension, solidarity (Tannen, 1990 : 62).















persévérer dans sa volonté de s’exprimer, éventuellement jusqu’à ce que son ou
ses interlocuteurs se retirent. Ou bien, l’interrompant ou l’interrompu peut
défendre son terrain, en parlant de plus en plus fort, jusqu’à couvrir le discours
de l’interlocuteur (West, 1992 : 180).









Sometimes we find a tag question used in cases in which the speaker knows as
well as the addresse what the answer must be, and doesn’t need
confirmation.(Lakoff, 1975 : 16).



Le sexe n’est pas dans la situation de conversation une « variable de
fond »pertinente de la même façon en permanence. (…) Il semble bien en effet
que le sexe puisse connaître une saillance particulière dans le feu de la
conversation et, inversement, perdre sa visibilité initiale pour se fondre dans le
décor (Hakulinen, 1998 : 140).

Since Charlene was the boss setting up necessary meetings with subordinates,
she obviously did not say « thanks » beacause she felt grateful for a favor they
had done her ; rather, it seems to be a ritualized way for her to bring a
conversation to a close. (…) Evelyn, the manager (..) did frequently thank people.
For her too, « thanks » seemed to be a ritual conversational closer, like « okay
» (Tannen, 1996 : 55).



Part of the reason that many women in positions of authority speak in ways that
downplay rather than emphasize the power of their position is simply an
expression of the ethics characteristic of many women’s conversational rituals
(…) : the desire to restore balance to a conversation and take into account the
effect of one’s words on the other personn (Tannen, 1996 : 179).







des procédures mises en œuvre (de façon consciente ou inconsciente) par un
acteur (individuel ou collectif) pour atteindre une, ou des, finalités (définies
explicitement ou se situant au niveau de l’inconscient), procédures élaborées en
fonction de la situation d’interaction, c’est-à-dire en fonction des différentes
déterminations (socio-historiques, culturelles, psychologiques) de cette situation.
(Camilleri et al, 1990 : 24).







le sexe permet de différencier les participants (rencontres mixtes), ou bien quand
il est conventionnellement associé à l’activité des acteurs, l’identité de genre
devient saillante et les représentations des sexes participent à la définition des
identités situées. (Queré e& Smoreda, 2000 : 12-13).



















La communication sera recherchée si le sujet pense y trouver une confirmation
de l’identité qu’il revendique et s’il sent qu’il peut en garder la maîtrise ; elle sera
au contraire évitée ou rejetée s’il redoute d’en perdre le contrôle, de voir
dévaloriser ou « disconfirmer » son image, de « perdre la face » (Camilleri et al.,
1992 : 187).









men tend to dominate interactions in public settings. They generally talk more
than women, ask more questions, interrupt more often, and when they get the
floor they are more likely than a woman to challenge and disagree with the
speaker. In a variety of contexts, women tend to provide more supportive and
encouraging feed-back that men, to agree rather than disagree… (1995 : 67).

Certain features of the verbal behaviour of some young men more closely
resemble the female politeness norms outlined in this book than tne male norms
(1995 : 228).



Il n’y a pas (ou presque pas) de marqueurs de sexe per se, imputables à quelque
« nature féminine » ; c’est l’élaboration sociale du sexe (le « genre » donc) qui est
discursivement pertinente (Kerbrat-Orecchioni, à paraître : 21).







un ensemble d’actions partielles sous forme de raisons données pour faire
accepter la requête ou pour la refuser, et cela dans un contexte de débat orienté



par une question (Thomsen, 2000 : 200).

un ensemble d’actions partielles mises en ordre par une personne pour que ses
actions relatives à la présentation de la requête, des arguments ou des
contre-arguments ne fassent pas perdre la face à la personne (ibid.).

En étudiant le corpus, nous observons que la séquence requête – acceptation est
généralement préférée en ce qu’elle entraîne moins de conséquences sur le
déroulement ultérieur de la conversation (Thomsen, 2000 : 49).



Tout énoncé qui se présente comme ayant pour finalité principale d’obtenir de
son destinataire un apport d’information (Kerbrat-Orecchioni, 2001 : 86).



c’est un fait généralement reconnu qu’une action impliquant une intrusion sur le
territoire d’autrui est perçue comme moins menaçante pour sa face négative si
elle est préalablement annoncée (Roulet et al., 1985 : 82).





Nous parlerons de requête chaque fois qu’un interlocuteur produit un énoncé
pour demander à son interlocuteur d’accomplir un acte quelconque (à caractère
non langagier).







l’enchaînement « non préféré », fortement menaçant pour le requêteur, qui risque
de s’en offusquer si le refus n’est pas accompagné de justifications copieuses et
édulcorantes en tous genres (Kerbrat-Orecchioni, 2001 : 106).



C’est bien en termes de « désir de face » (face want) et de « travail de face » (face
work) que s’explique la rareté des formulations directes de la requête, pourtant
plus économique à tous égards (ibid.).



Au cours du déroulement de l’interaction, les différents partenaires peuvent se
trouver placés en un lieu différent sur cet axe vertical invisible qui structure leur
relation interpersonnelle. On dit alors que l’un d’entre eux se trouve occuper une
position « haute », de « dominant », cependant que l’autre est mis en position
« basse », de « dominé » (Kerbrat-Orecchioni, 1992 : 71).



La valeur taxémique des actes de langage, qui constituent sans doute la
catégorie la plus riche (…) dans l’ensemble des marqueurs verbaux du rapport de
places, peut être mise en corrélation avec leur fonctionnement en tant que « Face
Threatening Acts » (ou FTAs) (ibid. : 94).



La politesse apparaît comme un moyen de concilier le désir mutuel de
préservation des faces, avec le fait que la plupart des actes de langage sont
potentiellement menaçants pour telle ou telle de ces mêmes faces
(Kerbrat-Orecchioni, 1992 : 174).







La formulation indirecte, qui dégrade en quelque sorte l’ordre en requête,
apparaît alors comme un moyen d’atténuer la menace que constitue cet acte de
langage, et partant, de mieux faire admettre par le destinataire cette espèce
d’agression conjointe de ses deux faces (Kerbrat-Orecchioni, 1992 : 201).

L’acte de langage indirect permet de tenter d’imposer une obligation à
l’interlocuteur tout en précisant qu’on ne porte pas atteinte à son indépendance,
qu’on le laisse libre d’accepter ou non cette obligation (Roulet, 1980 : 231).



les phrases contenant des modaux ont typiquement plus de force dérivée que les
phrases synonymes sans modaux, (…). Puisqu’il existe des différences
analogues dans d’autres langues comme l’allemand et le français, on est conduit
à la conclusion qu’un des traits pertinents de la définition universelle du concept
de verbe modal est précisément cette dérivation de force (Ross, 1975 : 241).







C’est un fait généralement reconnu qu’une action impliquant une intrusion sur le
territoire d’autrui est perçue par lui comme moins menaçante pour sa face
négative si elle est préalablement annoncée (Roulet et al., 1985 : 87).

les pré- et les formulations indirectes des actes de langage consistent
généralement, les uns comme les autres, dans la verbalisation de telle ou telle
des conditions de réussite de l’acte concerné ; lorsque le pré- d’une requête se
fige, il peut fonctionner comme une requête indirecte (Kerbrat-Orecchioni, 1992 :
216).

















La règle de retour de salutation après une première manifestation de la
reconnaissance sociale ne suppose pas que l’énoncé de premier tour comprenne
un item de salutation. On revient ici à l’intuition de Sacks (1973), selon laquelle un
nom ou un prénom adressé en début de conversation est une forme de salutation
(Conein, 1987 : 159).

Le discours doit être conçu comme le produit d’un processus interactif, reposant
sur l’établissement d’un certain nombre d’accords, qui parfois se font



spontanément, parfois nécessitent au contraire l’intervention de procédures de
transaction, ou de négociation (Kerbrat-Orecchioni, 1984 : 224-225).

Tout processus interactionnel susceptible d’apparaître dès lors qu’un différend
surgit entre les interactants concernant tel ou tel aspect du fonctionnement de
l’interaction, et ayant pour finalité de résorber ce différend (2000 : 8).



Parler d’accord dans le cadre d’une transaction commerciale renvoie à une étape
nécessaire pour la réalisation des buts transactionnels, prédictibles par le seul
cadre de l’interaction (Moeschler, 1985 : 170).



202

203

Now although telenegotiating (as a particularised type of « negotiating activity »
) overlaps with « conversational argument » (Jacobs, 1986) in the sense that
some form of disagreement is displayed, followed by attemps to resolve or
regulate the disagreement (see Jackson and Jacobs, 1981), the major difference
is likely to be that negotiating activity, unlike conversational argument,
necessarily and demonstrably has an endgoal 202 , that goal being specifiable 203

agreement on one or several substantive « issues » momentraly under dispute .



Toute communication, pour qu’elle réussisse, nécessite la prise en compte des
paroles de l’autre, et impose donc que des signaux d’une telle prise en compte
interviennent à fréquence régulière (Moeschler, 1985 : 171).





la plupart des interactions sociales comportent presque toujours une part de
négociation entre les partenaires (négociation de la définition de la relation, des
objectifs qu’elle poursuit, des moyens pour les atteindre, des attentes mutuelles,
des opinions, des jugements, des prises de décision, etc.) (Marc & Picard, 1989 :
208).

procédure de discussion qui a pour objectif de concilier des points de vue
opposés. Il y a négociation quand l’accord ne coule pas de source, lorsque les
protagonistes en désaccord tentent de trouver un accord (1987 : 30).

Ces négociations sont permanentes, et indispensables pour permettre



l’élaboration progressive de ces constructions collectives que sont les discours
dialogués (2000 : 8).



Au-delà de leurs buts individuels divergents, les participants s’emploient (parfois
en vain) à tenter de trouver un terrain d’entente leur permettant de réaliser cet
"archi-but" commun qu’est la réussite de l’entreprise communicationnelle
(Kerbrat-Orecchioni, 2000 : 73).









Attribuer un nom à une chose, c’est faire coïncider les sèmes que l’on impute au



signifiant, et les propriétés que l’on identifie dans l’objet qu’il a la charge de
dénoter (étant donné qu’au Sa X s’attache pour le Sé Y, et sue le référent Z
possède tel ensemble de propriétés, je suis de droit d’appeler Z « X »
(Kerbrat-Orecchioni, 2000 : 42).











construction qu’élaborent en commun les interactants – parfois au prix de
certains tiraillements qui exigent là encore des négociations (de la structuration,
donc de l’interaction (…), négociations dont on peut repérer les traces, sous
forme de « zones de turbulence », dans le tissu conversationnel
(Kerbrat-Orecchioni, 1984 : 232).





à créer de l’insistance sur un point de l’argumentation en lui consacrant
beaucoup de temps, en fournissant de nombreux détails, en recréant, aussi
précisément que possible, la scène des événements, leur ambiance, leur tension
même. De façon générale, ce procédé stimule l’imagination de l’interlocuteur en
rendant tangibles les faits, actes ou jugements dont on veut le convaincre (ibid.).
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Ensemble structuré des éléments identitaires qui permettent à l’individu de se
définir dans une situation d’interaction et d’agir en tant qu’acteur social
(Kerbrat-Orecchioni, 2000 : 56 213 ).

Le « nous » indique qu’elle répond en tant que professionnelle, employée d’une
compagnie aérienne. Elle a été catégorisée « hôtesse » et répond à cette
catégorisation. Si elle avait pensé que le passager la considérait comme une
étrangère, et non comme une hôtesse, dit Sacks, elle aurait pu lui offrir une de
ses propres cigarettes (Sacks, 1968 in Bachmann, Lindenfeld et Simonin, 1981 :
135).





les places sont prédéterminées dans le contexte socio-institutionnel (en fonction
de données telles que le statut social des interactants, leur position
institutionnelle, leur âge respectif, leur compétence…) (Kerbrat-Orecchioni, 1987 :
319),



se met en position haute celui qui est responsable de l’ouverture et de la clôture
des différentes unités constitutives du texte échangé, celui donc qui en prend
l’initiative (Kerbrat-Orecchioni, 1987 : 329).



Elle doit rendre possible l’échange, donner le ton, définir la situation et les
négociations explicites ou implicites en ce qui concerne les identités, la relation,
le but de la rencontre, son type et son style, son existence (Thomsen, 2000 : 32).













On parle de négociation dès lors qu’au cours d’un échange quelconque, les
participants s’engagent dans une activité discursive visant à se mettre d’accord
sur une décision concernant un objet de nature variable, mais en tout état de
cause extérieur au déroulement de l’interaction elle-même (Kerbrat-Orecchioni,
2000 : 71).

Argumenter c’est plus spécifiquement adresser à un interlocuteur un argument,
c’est-à-dire une raison pour faire accepter la requête (argumentation) ou pour
refuser la requête (contre-argumentation, objection), et cela dans un contexte de
débat orienté par une question (2000 : 66).



les organisations ne sont pas des formations structurées par des règles
normatives univoques, les actions qui s’y déroulent ne sont pas déterminées par
la simple application de prescriptions ou de règles de conduites libres de toute
intervention de la personne de l’acteur (Baszanger, in Strauss, 1992 : 45).

il existe toujours une frange de négociation à l’intérieur de tout ordre social (…)
puisque la négociation est inéluctablement attachée aux entreprises communes à
plusieurs personnes, groupes ou organisations (Reynaud, 1980, in Strauss,
1992 : 46).

La négociation, on l’a dit, est un des moyens « pour obtenir que les choses se
fassent ». Elle est utilisée pour que se fasse ce qu’un acteur (personne, groupe,
organisation, nation, etc.) souhaite voir accompli (Strauss, 1992 : 252).













Dès qu’on travaille sur des discours authentiques, comme le prévoyait dès le
départ notre projet, on se rend compte rapidement qu’il est impossible de
formuler de telles contraintes, non seulement parce que nous saisissons encore
trop mal les relations sémantiques et pragmatiques entre les constituants du
discours, mais tout simplement (…) parce que toutes les combinaisons sont
possibles dans des discours et des contextes authentiques (1989 : 44).









Si les enchaînements ou les clôtures sont évalués comme non-satisfaisants,
l’argumentation a pour fonction de permettre une clôture satisfaisante en
relançant, c’est-à-dire en augmentant la structure conversationnelle (Thomsen,
2000 : 121).

































l’instauration d’une relation (comme son interruption) est un moment délicat dans
la mesure où il comporte toujours le risque d’une intrusion dans le territoire
d’autrui et par là même d’un rejet et qu’il implique que les partenaires trouvent la
« bonne distance » qui convienne à chacun (Marc & Picard, 1989 : 124-125).









Quelles finalités à ces recherches ? Qu’apporte aux sujets eux-mêmes la
connaissance que le chercheur produit et restitue ? Peut-on empêcher - ou
souhaiter - que des descriptions deviennent des préconisations ? Que faire
quand la description de la complexité a pour horizon l’amélioration de la
productivité ? (2001 : 16)
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